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     Motion de soutien   

    

 

 

La Commission Exécutive du Syndicat CGT de la Région Hauts-de-France, réunie ce 

jour, 

Affirme son soutien total, fraternel et sans réserve à notre camarade Sophie Binet, 

secrétaire générale de la CGT, mise en examen à la suite d’une plainte déposée par un 

groupuscule patronal d’extrême droite se revendiquant du mouvement « Ethic ». 

Cette procédure judiciaire constitue une attaque grave contre les libertés démocratiques et 

syndicales. Elle vise à intimider la CGT, à faire taire la parole syndicale et à criminaliser 

l’action collective et les prises de position qui dénoncent les pratiques nuisibles du patronat. 

La Commission Exécutive considère que les propos tenus par Sophie Binet relèvent 

pleinement de la liberté d’expression syndicale, sont légitimes, fondés et partagés par 

l’ensemble de notre organisation. 

Cette attaque s’inscrit dans un contexte politique et social marqué par la montée des idées 

d’extrême droite, la remise en cause des droits sociaux et des services publics, ainsi que par 

des orientations gouvernementales visant à imposer une logique d’économie de guerre au 

détriment des besoins de la population. 

La CGT des Hauts-de-France réaffirme que le combat syndical ne se judiciarise pas, ne se 

muselle pas et ne se dissout pas dans l’intimidation. 

En conséquence, la Commission Exécutive du Syndicat CGT – Région Hauts-de-France : 

• Exige la levée immédiate de la mise en examen de Sophie Binet ; 

• Dénonce toute tentative de criminalisation de l’action syndicale et de la CGT ; 

• Réaffirme son attachement indéfectible aux libertés syndicales, à la démocratie et 

au droit de lutter ; 

• Exprime sa solidarité pleine et entière avec Sophie Binet et l’ensemble de la 

direction confédérale de la CGT. 

La CGT restera ferme sur ses valeurs, fidèle à son histoire et déterminée à défendre les 

travailleuses et les travailleurs, les agent·es publics et les services publics, face aux offensives 

patronales et réactionnaires. 

Motion adoptée par la Commission Exécutive du Syndicat CGT – Région Hauts-de-

France. 
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